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du COKSKIL ~IICIPkL 
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, 

Contr1bu t10n de la Ville l e vingt doux mai mil neuf cent soixo.nte ei!!q , 11 dix 
au:z; d'peneea d ' en- §ept heureo , l e Coneeil Municipal de HOYAli S' eet rouni ~u lieu ordinni_ 

tret1en dCS proton- re de Se8 ~o""cee It la !:airi .. , SOU$ la présidenoe de Il, Jean_'ioël 
le1U'8 du Port . d .. LlPKO'ISKI , D~put6 - )Iojlro d ' après COtl\toc"tions fûtss Is19 Mai 1965 . 

• 
Etaient préaflnte : '~!. ê.e LJl'IWWSlCI , t1ATRAS. BISCA'tE , ..... Ue POUCHE, 
D. BENDEll , COLL3, KCUCI!OT , OOL'ClŒT, runous , CACHET , IfAULIN , EOI:llET 
lROTRKAU, hie BIDP,At: , 1I1f. VL'LiAGCIO. OSQUIGUIL, REU , CAIIIBLONC , 
STIPAL, 'tETA-'lD. IfAH-UU et aJJARD 

.., D::l'l.!J!CXl p"r " . de LIFKOlt'SKI 
r:o. LJJHlSSE p&r ". '~':;'RAS 
'l, 'PECH . .... :rs par Ill. '1ULTA.cr:IO 

r..,.e Conseiller .. présents formant l.8 majorité des OIemhres 
en exercice , il a 'té , contormément à l ' article 29 du Code Munici pal , 
procédé à 1 ' électlon d ' ~ necré t ntre pris dans le D9in du Conse11, 

dénlgné 
~ •. ~OUS ay~nt obeenu l '.unanimité doe suffrag~s a été 

pour reJllJU,'i.r .ce~ fonctions qu ' il a eccepdea . 
, 

Par,lettre du 2 avril 1965 , il . l ' Ill8tSnieur en Obef 
des Ponta et Chwso'", à LA nOCHt>JJ, ' . a edreos' à la Ville 
le décomp~e de la Cont_ ibut10n Nunioipale afférente à l'anntSe 
196( pour les dtSpenoos d ' entretien des profondeurs du Port 
de kOYAJf . 

Cette oontr1but1on est déterminée oonformément aux 
règl es fixées par l ' arrêté ministériel du 5 janvier 196( , 
et l es buses de oalaJ,l sont conet!. tuées 'pur les soldse 
d ' indelllllitéa ,1ourrw..lières de nourriture d ' un matelot ",uMir" 
at l ' ind1oe das pr1~ des charoone industr1els . 

POUl' 1964 , le montant de la. oontribution dOIlWDitSe 
s ' élève à 33 700 il' et doit 3tre prtSlevée IJW." 108 d1sponibi _ 
l ités de la Caisse des PtSa&es . 

L.:. CùN~n r:lIRICIPAL 

Vu la. leh:e du 2 avr1l 1965 de .10" l' 3.ngénieu:r, en 
ohef des Ponta et ChausatSes f~nt le montant ae la contri 
but10n oo~unale à l'entretie~ des profon eura du Port pour 
l ' année 1964. 
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Vu l ' avi8 tavoraole de la Commis.loll dllll I1nances 
du 20 Mai 1965. 

d ' autoriser +a m1~e en recouvrement de ~ aoœme d. 
3' 700 ~ repr~Bentant la contribution de la Ville à 
l ' entretien des ~rofondeur8 du Port . 

que III ddpense earll imputée sur les "t'etes. Il. réul.1eer" 
du chapitre XUV"II _ Art • .s du Budget ae 1964 "Eœplo1 
de la Taxe de PIIt.gs" . orédit à reporter au Bud4Gt 
Supplémentaire d, 1965. . 

'ait et dElllh6ré ù ROYAN, les jour , mois et an rsuad.1ta 
Ont signé au reGistre IJ,~ . Les I~echre8 l'réeente • 
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POUR .iX'l'.fUü'': ~.:lIFONŒ 
Pour le Déput4_.mnl , 
L' Adjoint Délégué , 

APP[(OUM~UIl. IS~ 
"J)é tlHORI-, ME R. !. 

L~ S"",·P,Mer, 
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